




 

 

POINT N° 1 

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 

 ¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

INSTALLATION DU COMITE SYNDICAL DU SIOM DE LA 
VALLEE DE CHEVREUSE 

 

 
Note de présentation 

 

Les statuts du SIOM de la Vallée de Chevreuse, annexés à l’arrêté inter préfectoral n° 

2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016 portant création d’un Syndicat Mixte des Ordures 

Ménagères « SIOM de la Vallée de Chevreuse », mentionnent, en leur article 1er, la 

constitution du Syndicat. 

 

Il est constitué entre :  

- la Communauté d’agglomération « Communauté Paris-Saclay » (CPS) pour les 

communes de Ballainvilliers, Bures-sur-Yvette, Champlan, Gif-sur-Yvette, 

Gometz-le-Châtel, Igny, Longjumeau, Orsay, Palaiseau, La Ville du Bois, Les 

Ulis, Linas, Montlhéry, Saclay, Saint Aubin, Vauhallan, Villebon-sur-Yvette, 

Villejust, Villiers-le-Bâcle,  

- la Communauté de Communes de la Haute Vallée de Chevreuse (CCHVC) pour 

les communes de Chevreuse et Saint-Rémy-lès-Chevreuse.  

 

Ainsi, conformément à l’article 5 des statuts du SIOM relatif à la composition du comité, 

le syndicat est administré par un comité syndical composé de deux délégués titulaires et 

de deux délégués suppléants par communes désignés par la CPS et la CCHVC, portant le 

nombre à 42 délégués titulaires et 42 délégués suppléants.   

 

Le Comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires qui sont de sa compétence en 

application du principe de spécialité, et ceci en respectant les lois et règlements relatifs 

au contrôle administratif et financier du syndicat.  

 

Il vote, notamment, le budget, le compte financier unique, les délégations de gestion 

d’un service public, et peut déléguer au président et au bureau certains actes 

d’administration courante, à l’exclusion des attributions qui lui sont expressément 

réservées par l’article L. 5211-10 du CGCT, à savoir :  

- 1°le vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des 

taxes ou redevances, 

 

- 2° l'approbation du compte financier unique, 

 

- 3° les dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 

coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 

application de l'article L. 1612-15, 

 

- 4° les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 

composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de 

coopération intercommunale, 



 

 

 

- 5° l'adhésion de l'établissement à un établissement public, 

 

- 6° la délégation de la gestion d'un service public. 

 

 

D’après les statuts du SIOM, le comité se réunit au moins une fois par semestre (article 

L. 5211-11 du CGCT). La réunion a lieu, sur convocation du président, soit au siège du 

syndicat, soit dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des communes 

membres.  

 

En séance du Conseil communautaire de la Communauté Paris-Saclay en date du 15 avril 

2026, il a été procédé à la désignation des délégués syndicaux titulaires et suppléants du 

SIOM pour la Communauté Paris-Saclay (CPS).  

 

En séance du conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Haute 

Vallée de Chevreuse en date du 14 avril 2026, il a été procédé à la désignation des 

délégués syndicaux titulaires et suppléants du SIOM pour la Communauté de Communes 

de la Haute Vallée de Chevreuse.  

 

Sur le fondement de l’article L. 5211-9 du CGCT, la première réunion du Comité syndical 

du SIOM de la Vallée de Chevreuse est présidée par le doyen de l’assemblée délibérante, 

Monsieur Serge FOURGEAUD à partir de l’installation du comité et jusqu’à l’élection du 

nouveau Président. 

 

Ainsi, Monsieur Serge FOURGEAUD, doyen d’âge, procède à l’installation du comité 

syndical du SIOM de la Vallée de Chevreuse.  
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